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Dossier suivi par : Mme BRUNO 

N° 91-142/101-1990 À 

Antorisant la Soc TOTAL FRANCE à exploiter 
un complexe d'Isomérisation dans sa 

rAffinerie de CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES. 

te 

Î 
: 

LE PREFFT DE LA RFGION PROVENCE, APRES, COTR-D'AZUR. 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE, i 

NEFTCIER DR.LA KL AN D'HoNvER, Ï 

  

| 
4 

| VU La loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux in$tallations classées pour la prntection de l'environnement, 

VU la Joï n° 83-630 du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement, | 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, i 

VU la demande présentée par la Société TOTAI, FRANCE en:vue d'être autorisée à exploiter nne unité d'hydroisamérisation du butane dans sa'raffinerie de CHATEAUNETE-LES-MARTIGUES ; 
‘ 
Î 
Î VU les plans de l'établissement et des lieux envi ronnants , 

VU l'arrêté n° 91-42/101-1990 À du 6 Mars 1991 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique en mairies de CHATEAUNEUF -LES-MARTIGUES ef de MARTIGUES du 3 Avril au 3 Mai 1991, 
! 

VU l'avis du Chef du Service Interministériel Régional 'des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile du 18 Märs 1991, 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi du 28 Mars 1991, 
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VE l'avis du Directeur Départemental des Affaïîres Sanitaires et Sociales du 2 Avril 1991, 

VE l'avis du Directeur du Service Maritime des Bouches-du-Rhône dt 9 Avril 1991, 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du 23 Avril 1991, 

VU l'avis du Conseil Municipal de MARTIGUES du 26 Avrii 1991, 
VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement du 7 Mai 1991, 
VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle ce dossier a été soumis et l'avis du commissaire-enquêtentr du 10 Mai 1991, 

VE l'avis du Saus-Préfet d'ISTRFS dn 22 Mai 199], 

VU les avis du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement des 24 Janvier 1991 et 28 Mai 1997, 

VU j'avis du Conseil Municipal de CHATEAUNEUF-T,ES-MARTIGUES du 5 Jiiu 1991, 
VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Tncendie et de Secours du 18 Juin 1991, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène du 26 Juin 1991, 

CONSIDERANT que les nuisances engendrées par l'activité ne sont Pas de nature à faire abstacle à Ja délivrance de l'autorisation, 

CONSIDERANT cependant qu'il y a lieu d'imposer des prescriptions particulières en vue de réduire ces nuisances, 

SUR 1a proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du- Rhône, 

Arrête: 

ARTICLE ler 

La Sacieté CRD TOTAL FRANCE, 84 rune de Villiers 92538 LEVALLOTS PERRET CF DEX, est autorisée à exploiter une unité d'hydroïisomérisation de coupes ‘"hutane" issues du cracking 3 et du viscaréducteur, dans sa raffinerie de Provence à ha- teauneuf les Martigues. 

Cette nouvelle installation dant Je but sera de produire des bases à meilleur indice d'actane pour l'unité d'alkylation POutra traïter une charge haraïre de 15 tonnes de coupes de butane, 

Flle comprendra essentiellement : 

— Un réacteur (P350) d'un diamètre de 1,3 m et d'une hauteur de 10 mn, 
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— Un Stabilisateur (T350) d'un diamètre variant de 0,9 m à 2 m et d'une 
hauteur de 23 m, Î 

7 deux pompes (6350 4/8) d'uh débit de 37 m°/h, 
— Quatre ballons cylindriques, 

7 in eusemble d'échangeurs, 

Les rubriques visées À 1la nomenclature des installations classées 
concernent principalement les numé Fos 235 1° et 261 €. 

ARTICLE 2 

La présente autorisation est subordonnée au respect. des prescriptions ci- 
après définies, Concernant les conditions d'implantation et de fonctionnement de 
cette unité, 

‘ 

2.1 - Les installations sefont situées et aménagées Conformément  anx 
dispasitions généraïes des uotices et des Plans joints à la pétition et fournis 
au Service d'Taspe 

  

on des Installations Classées, sauf Pour les dispositions 
contraires aux preScrintions du présent arrêté. 

l 

Aucune modification pouvant avoir une incidence notable sur 1'environnement 
où Sur la Sécurité, et AuCime extension ne peut être réalisée SAnS avoir été 
préalablement portée à Ja Connaïssänce de M. le Préfet. 

Les installations devront Être conformes aux dispositions des arrêtés 
ministériels des 4 Septembre 1969; 10 janvier 1967 et 2 Septembre 1973 partant 
Approbation des règles d'aménagement et d'exploitation des usines de traitement 
de pétrole brut, de ses dérivés |et résidus, modifiées Où complétées par Jes 
dispositions ci-après. ï 

2,2 - RAGLES GENERALES D'IMPSANTATION 

i 
L'unité d'hydroisomérisat ion: Sera située dans l'enceinte &énétale de 14 

raffinerie constituée d'une clôture continue défensive de 2,5 mètres de hauteur 
minimum, 

! 

È L'ensemble de l'aire délimité par la cJôture sera maintenu propre 5 il Sera en particnlier débarrassé des chiffons, Papiers, déchets, herbes 
sèches, bronssailles et vieux matériels situés à l'extérieur des dépôts aménagés, 

uelques plantations seront Aménagées en bordure d'unité. 
p 1 
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En cas de déversements accidentels, JLeirs origines seront recherchées et 

les dispositions prises pour éviter leur renouvellement seront consignées dans 1m 
registre, 

2.3 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES FAUX 2 CTON DES FAUX 

2,3,1,a - EAUX DF_RFFRIGERATION DE I 'UNTTF ON DEF J.''UNTTF 

Toute nouvelle utilisation de l'eau en Circuit ouvert de réfrigération est 

interdite. 

Le  réfrigérant atmosphérique sera entretemt et  améliaré Suivant Jes 
meilleures techniques existantes de manière à imiter au mieux le débit d'eau 
d'appoint Pour rejet. dans l'atmosphère, 

Aücine nouvelle purge du circuit d'eau de refroidissement ne sera 
installée, Le débit de Purse Sur le circuit de refroidissement restera Jimité à 
36 m?/h et COntrâôlé suivant Ja procédure prévue dans l'arrêté n° 74,1586 À du 15 
janvier 1982 modifié concernant le vViscoréducteur., 

FRE — EAUX Bf SÉFRIRERATION DR LA RAPPIMERTS. EN DE LS RAPPINERTE, 

Le circuit de refroidissement Ouvert eau de E'Ftang de Berre sera 
Progressivement Supprimé sur les unités existantes, 
Les objectifs fixés sont : 

— IMnités EST : avant Fin 1995, — Daités OUEST : avant fin 1997, — Une étude technico-écanomiqne Sera rémise à l'Inspectenr des Installations Classées Avant la fin de l'année 1991, et précisera les 
Circuits où pourraient exister des difficultés Particu]ières incontournables en Cas de circuits fermés, 

2.3.2 — FAUX PLUVIALES LLC ALES 

Les eaux de plie propres recueillies sur des Surfaces non polluées de Ja 
raffinerie (bords de route, terrain naturel, etc...) Setont collectées par le 
réseau "eaux pluviales", 

 



} Ua ou plusieurs dispositifs de rétention des hydrocarbures Seront implantés 
en amont des rejets dans le milieu naturel (bassin doté d'un dispositif 
d'éérémage préventif et d'un appareil de détection d'hydrocarbures avec 
trañsmission d'une Alarme en Salle de contrôle), 

; Ces dispositifs Seront dimensionnés de telle sorte qu'ils permettent dans 
tou$ les cas de Figure une élimination des hydrocarbures vers Ja station de 
traitement des eaux huileuses (réalisation avant Juin 1992), 

! 
| 2.3,3 - EAUX POLLUFES QU POTTUABIES j 

L'unité d'hydroisomérisation sera équipée d'un circuit fixe de collecte des 
égauttures des différentes zones sensibles (prises d'échantillon, 8arnitnures de 
Pompes, paürges des équipements Point bas de ligne) permettant de recueillir des 
liquides polluants sous farme concentrée dans une capacité, 

L'étanchéité de ce réseau devra être vérifiée régitlièrement pour les 
Parties non visibles. 

Les eaux piuviales et de Javage recueillies sur Je dallage de l'unité 
serdnt collertées et rejetées dans le réseau d'eaux huileuses de 14 raffinerie 
afin d'êtré traitées. 

Î 

Î 

Br Aadges ee same Page 4 ere ÿ rt, Le RIT me complexe &'ydrnisomérisation SeTa Au plus égal à 0,5 m°/jour. Î 

  

Les effluents Subiront tous les traitements nécessaires pour que soient 
respectées, en toutes conditions de fonctionnement de la raffinerie, les 
dispositions et Jes normes prescrites par le S.P.P.P.T. 

Î 

ï 

i 
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Î 2.3.4 — EAUX ET _INFIILTRATIONS SOUTERRATNES 

. L'ensemble de l'aire de l'unité sera rendu et maintenu étanche, de manière 
À collecter tous les épanchements et égouttures de Produits polluants et éviter 
leur infiltration dans le sous-so1. 
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| 2.4 — PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

l'atmosphère restera limité à 60 t. 

Le quota journalier d'émission maximile d'anhydride sulfureux releté à 
. . 

D Î 
Le bilan Autosurveillance Prendra en Compte la nouvelle unité. ; 

; 
Toutes les Soupapes de Sécurité, disques de rupture et évents de l'anité 

seront reliés au réseau torche de 1a raffinerie. 
! 

$ 

2.4,1 - DISPOSTTI ONS_ GENERALES = 9 _CENERALES 

Tous les rejets &azeux à l'atmosphère de manière continue ou discontinue, 
contenant des radicaux SH, des meérCaptans où des produits malodorants Similaires 
Sant interdits : en cas d'incident en ce domaine, Ja Société TOTAL FRANCE est 
tenue d'en informer Immédiatement l'Inspecteur des Installations Classées, 

2.4.2 - OPFRATIONS TRANSITOIRES DFA FONC TTONNEMENT 

  

   

Pendant les nfriades de Fanctiaqnr-ment + # faste 2e marrage,..,}, toutes éispositions serant prises pour éviter d'incommoder le 
voisinage par les rejets gazeux, 

     

i 
} 

i 

{ 

Î L'exploitant informera l'Jnspecteur des Instajlations Classées des 
anomalies de fonctionnement des installations et l'avisera des périodes d'arrêt 
et de redémarrage Susceptibles d'avoir un impact sur l'envi ronnement., ! 

2.4.3 - RESFAN DES REJETS GAZEUX LES SEJLTS GAZEUX 

Des dispositifs de détection seront mis en place POur Contrôler les 
émissions arrivant à Ja torche, 

î 
Le réseau sera raccordé à la torche par l'intermédiaire de ballons de! purge 

permettant de garantir l'absence de liquide dans le gaz, ; 
En accord avec l'Inspecteur des Tastallatians Classées, le résean acte] de 

surveillance des torches (fumées ioires) sera remplacé par 1m Système plus per 
formant (par ex, : Système vidéo avec analyse d'image). Délai ? juin 1992. 

î 
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2.4.4 - DISPOSITIONS PARTICULIERES EST CUT.TERES 

Les dispositions suivantes seront respectées : 

— toutes les SoOupapes tarées À 110% de la pression maximum de Service, Sans 
que cette valeur. ne dépasse la pression de calenl de l'appareil, 

— les Appareils à Pression seront d'inensionnés pour ime pression de calcul 
Sensiblement Supérieure à la pression de fonctionnement, 

— l'exploitant mettra en place les consignes, Les alarmes et les 
aSsServissements nécessaires pour Timiter Je fanctionnement intempestif 
des sécurités Sus-mentionnées. 

Si un rejet accidentel se produit, l'exploitant mettra tont en oeuvre pour 
limiter 14 durée du phénomène qui en est 14 cause et remettra les équipements 
correspondants en Service normal dans les délais les plus courts. S'il n'y 
parvient pas, les unités de Fabrication, génératrices de la Pollution, seront 
arrêtées, les dispositions sont également. applicables pendant la période de 
redémarrage de l'une quelconque des sections, après un arrêt prolongé. 

Tout rejet accidentel sera inscrit sur un registre avec indication des 
causes et conséquences et porté à Ja Conmmaissance de l'Inspecterr des 
Tnerallarians 21 assées. 

Les émissions diffuses seront rendues les plus faibles possibles, compte 
tenu de Ia technologie actuelle, des règles de Sécurité adoptées et d'une action 
Permanente en vue de prévenir, de détecter et d'éliminer toute fuite sur Les 
équipements, 

2.5 - PREVENTION DE TA POLLUTION DES DECHETS 

La procédure officielle existante à Ja raffinerie pour l'élimination des 
déchets doit être appliquée aux nouvelles installations. 
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| 2.6 — PREVENTION CONTRE LE BRUIT ( TT 
| 

2.6,1 - T'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine dé bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de Compromettre la santé ou 1h sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. Tous les moteurs de quelque nature qu'ils soient, tous appareils ventilateurs, machines; transmissions, activités par motenrs, seront, au besoin, équipés de dispositifs Silencieux à l'aspiration et à l'échappement, éventuellement capatés et isolés par des écrans acoustiques. Tls seront également, en tant due de besoin, isolés dés structures des bâtiments par des dispositifs anti-vibratoires efficaces tels quel blocs élastiques, ete... 

De 14 même façon, les émissions à l'atmosphère de vapeur où de 8az sous forte pression ne pourront se faire que par l'intermédiaire de silencieux réduisant les bruits ou sifflements À un niveau sonore admissible de jour comme de nuit, 
: 
j 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis Par les installations relevant de la Toi sur les Installations Classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables, 

2.6,2 - Les véhicules de transport, Jes matéribls de manutention et les engins de chantier (groupes compresseurs, moteurs À combustion interne autres que 
éoivent respecter, 

fonctionnement, les 

    

  

les véhicuies antamabiles), utilisés à J'intérieur 
qiant Au niveau sonore des bruits aériens 
é FRS EU en Apriocarion di géc 
l'insonorisation des engins de chantier. 

         
ee PERArIS à 

  

2.6.3 - L'usage de tons appareils de commmication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc,,.) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention au au signalement d'incidents graves ou d'accidents, | 

2.6.4 - Le contrôle des niveaux acoustiques dans. j'environnement pourra $e faire À La demande de l'Inspecteur des Installations Classées. Les valeurs des niveaux . limites admissibles sont les suivantes en limite de propriété de Ja raffinerie : 

— jour : 70 dR(A) 
— Période intermédiaire : 65 dB(A) 
— nuit : 60 dB(A) 

 



Les frais de ces études seront supportés par l'exploitant, 

En outre, 1me étude sur les niveaux sonores après démarrage de l'unité sera effectuée par un organisme agréé. 

2.7 - CONTROLES 

L'inspecteur des Installations Classées pourra demander la réalisation de prélèvements et d'analyses d'effluents liquides où gazeux ou de déchets aïnsi que l'éxécution de mesures de niveaux sonores de l'installation, : 
Les frais occasionnés seront À la charge de l'exploitant, 

Cette prescription est applicable à l'ensemble des installations de l'usine. 

2.8 - SRCURITE — INCENDIE - EXPLOSTON — TOXTCITE 

L'exploitant est tenu de Prendre toutes les mesures qui s'impusent pour prévenir les accidents majeurs et pour ‘en limiter les conséquences pour l'homme et l'environnement, 

J1 mettra en place poux Ce faïre les mesures de sécurité définies dans son étude de danger, 

La mesure, le contrôle et lé régulation de Paramètres ayant une fonction de sécurité doivent être assurés en toutes circonstances par des dispositifs indépendants. 

Les paramètres non corrélés feront l'objet d'au moins deux modes d'acquisition indépendants, 

Par aïlleurs, les dispositions suivantes Seront respectées : 

<—> les émissions éventuelles des évents, soupapes où disques de ruptures ne devront pas être rejetées à l'atmosphère (voir article 2,4), 
<—-> en cas d'incident sur le système de régulation Îles organes principaux de J'unité devront se positionner automatiquement en sécurité (fermeture) notamment : 
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— 14 vanne de charge, 

— 14 vanne d'arrivée d'hydrogène, 

- les vannes de régulat lon de pression, 
le — la vanne de vapeur de réchauffe, 
Î — la vanne de vapeur de irebouillage, 
l 

et La décompression. de 'unité devra rester possible depuis la ‘salle 
de contrôle, : ; 

2.8.1 - SACURITE TINCENDTE_ET PREVENTION DFS_EXPLOSTONS 

2.8,1,1 - Te dispositif de protection des structures de fabrication 
comprendra : 

— un résean incendie maillé sur Le résean ‘ean de mer“ existant sur le site de Ia raffinerie, Ce réseau contenant les différentes sections de l'imité alimentera les lances Monitor et les Bateanx incendie, il Comportera denx 

— des extincteurs. î 
Ï 

Les moyens mobiles complémentaires de défense contre l'incendie seront 
déterminés avec l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie 1, Avenue de 
Boïsbaudran — Zone Industrielle de ‘la Delorme — 13226 MARSEILLF CEDEX 15... 

Fn outre : 
1 
Î 

— des manoeuvres ‘pérationnklles Seront élaborées avec les différents échelnns des Sapeurs Pompidrs (local et départemental), Î 
— à l'issue des travaux, J'inité fera l'objet d'une Visite par un officier représentant la Direct ion Départementale des Services d'Incendie et de Secours, : 

2,8,1,2 - I'unité Sera maillée par un résean de détecteurs d'hydrocarhres 
et d'hydrogène délivrant une Alarme sonore en Salle de contrôle, 

Des contrôles périodiques dé ban fonctionnement et d'étalonnage seront 
réalisés et consignés dans un registre, 

i 
L'ensemble des détecteurs sera étalonné pour réagir à 20 % du niveau bas 

d'explosivité, À ce seuil, des voyants et alarmes sonores seront déclenchés en 
salle de contrôle, î 

j 
Î 

zs 
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De plus, ce, réseau Commandera un système d'alarme visuelle permettant la Signalisation lôéale de la zone dangereuse et destiné à empêcher la cireulation de véhicules sur les voies de circulation interne concernées et l'introduction de feu nu. 

2.8,1,3 - T'unité sera protégée par un dispositif du type rideaux d'eau dant Je déclenchement sera commandé à partir des alarmes déclenchées par les détection d'hydrocArbiires (côté unité d'atkylation, viscorédicteur et salle de contrôle), 

L'exploitant ‘ justifiera à J'Inspecteur des Installations Classées | l'efficacité de ce dispositif de pratection mis en place. 

2.8.2 - LÆ PLAN D'OPERATION INTERNE 

Le Plan d'Opération Interne (P.0.T.,) et les consignes relatives à la construction de ce complexe et aux extensions connexes seront modifiés on élaborés avant Ja mise en exploitation des installations, Les mGdifications du P.G.T. seront. adressées à J'Inspectenr des Installations Classées,     

ieur des installations ja 
tn 

En cas d'accident, 
diriction des sec 

  

     

2.8.3 - L'ETUNE DE DANGER 

L'étude de danger établie en 1991 lors de la demande d'autorisation sera mise À jour tous les 5 ans en intégrant particulièrement les modifications de 
l'installation, 

Les mesures adoptées dans l'Etnde de danger seront physiquement réalisées et contrôlées au moyen d'une "“check-list" qui donnera lieu à une visite in-siti pour contrôler les installations, leur fonctionnement et Jeur efficacité. Ce contrôle Sera effectué par un personnel délégué par la direction et nommément désigné. Le rapport de visite sera signé par ce même personne] d'intervention, 

2.8.4 - CONSIGNES DE SECURITE * 

Sans préjudice des dispositions concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, le règlement général de sécurité de la raffinerie Sera étendu À ces nouvelles installations et modifications de l'existant. 
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T1 sea complété en tant que de besoin par des consignes particulières Ccnncernant une opération déterminée, 

Ces cohsignes particulières règleront notamment : 

— les opérations de dégazage des Capacités, 

- les épérations de dégazage des réservoirs, 

— les travaux en atmosphères inflammables, explosives ou toxiques et le contrôle de ces atmosphères, 

l'usage par le personnel des équipements vestimentaires appropriés et des” masques de sécurité ou Scaphandres, 

t 

— Je mouvement des véhicules Sur l'aire de l'unité et à proximité, i 
Ces consignes disponibles en salle de Contrôle seront régulièrement tenues à jour et serant datées, 

LeS cantrats passés avec les entreprises de Service (travanx neufs, entretien, explaitation, ..,.) préciseront, en tant que de besoin, les règles de sécurité qui seront applicables par ces entreprises et Jlenr personnel à l'intérieur des unités. 

  

i 

| 
Ta mise en fonctionnement de l'imité et, Sauf urgence, son arrêt, devrant s'effectuer én présence de Persanne] d'encadrement posté, 

l 

{ 

| 
î 

2.8.6 À wrrrrres 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture des disponibilités des utilités qui concourent au fonctionnement normal, à Ja mise en sécurité Où à l'arrêt d'urgence des installations, 
! 

  

2.8,7 - CIRCULATION DES _VEHICULES : SAREULATTON DES VEHICULES 
j 

i 
L'accès: à J'intérieur de l'unité est interdit à Ja circulation. Toutes interventions à l'aide de véhicules motorisés ou d'engins dans l'unité (durant les périodes d'arrêt notamment), fera l'objet de procédures très strictes, 

Tout tronçon de canalisation ou Appareillage sensible, placé en bordure de la route de circulation délimitant l'atelier, susceptible d'être endommagé par un accident lié À Ia circulation de véhicules sera protégé par un système de glissière roufière où tout dispositif équivalent. 
Î 

ÿ 
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Ime signalisation routière adéquate indiquera les hauteurs libres des PASSAges sous rack reliant le complexe d'isomérisation aux aitres unités de Ja raffinerie, 

2.8.8 - SECURITE ELECTRIQUE SUR I HYDROISOMERTSATION 

L'exploitant sS'attachera à recenser tout Je matériel] électrique mis en peuvre et À vérifier sa conformité PAT rapport aux classements des zones de type T et IT visées dans le règlement du 4 Septembre 1967 mndifié relatif aux raffineries et en Particulier aux dispositions reprises dans l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 partant réglementation des installations électriques. des 
établissements règlementés au titre de la législation sur les Installations Clas- sées et susceptibles de présenter des risques d'explosion CT,0 du 30 avril 1380), Ce contrôle sera effectué PAT Un organisme extérieur dans un délai qui ne saurait excéder 1 an, 

Cette liste sera jointe au Plan de Surveillance Sûreté-envi ronnement visé en 2.8,9, 

Les divers équipements électriques indispensables à Ja mise en sécurité totale des installations en Cas de panne sur l'alimentation électrique normale Seront alimentés par nne Ssaource d'énergie de secou 5. 

  

  

7,8.9 - AN RE s! 

  

L'exploitant présentera sous six mois, un Plan de surveillance en matière de sûreté et d'environnement, Ainsi que les moyens qu'il compte mettre en oeuvre en hommes et matériels pour réaliser cette mission. 

Ce plan de surveillance Sera établi à partir de l'arrêté préfectoral qui servira de référentiel, 

Un audit sera réalisé avant Juillet 1992 Par un organisme de contrôle externe À la raffinerie ayant reçu l'approbation de l'Inspecteur des Instalïations Classées, Cet audit AUXA& pour mission de Jister les. écarts constatés entre le présent arrêté et l'existant, 

2,8.10 — AUTOSURVEFT. LANCF RISQUES LAINE" RISQUES 

Dans Je cadre du plan de surveillance Sûreté-environnement, il sera procédé À me autosurveillance "risques" Analogue À l'autosurveillance pollution, Un res- ponsable dépendant de Ja direction de l'usine aura la charge de suivre ces pro- blèmes en liaison avec l'Inspecteur des Installations Classées, 

L'exploitant établira un dacrment fixant le cadre de Surveillance des risques présentés Par les instAllations et des contrôles périodiques qu'il est amené à faire réaliser sur les divers ratériels, 
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Tous les trois mois, il advressera à l'Inspecteur des Installations Classées, sous une forme ayant reçu l'accord de ce dernier les résultats de s4 surveillance, Les actions correctives éventuelles qu'il à engagées, les conclusions qu'il À tirées et les améliorations apportées pour tenir compte des progrès techniques, Bien entendu, si les anomalies entrent dans le cadre des incidents ou accidents visés pat l'article 38 du décret du 21 septembre 1977, l'Inspecteur des Installations Classées sera prévenu sans délai. 

ARTICLE 3 

L'exploitant devra en outre, se conformer aux dispositions : 

a) du Livre IT du Code du Travail sur l'hygiène et 1a Sécurité des travailleurs, 

b) du décret du 10 juillet 1913 sur les mesures générales de protection et de salubrité applicables dans tous les établissements iadustriels ou commerciaux, 

c) du décret du 31 mars 1980 sur la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques, 

4 ë E 

L'établissement sera soumis à la strveillance de Ja Police, de l'Inspection des Services d'Incendie et de Secours, de l'Inspection des Installations Classées et de l'Inspectian du Travail, 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer les prescriptions additionnelles que 14 protection des intérêts mentionnés à l'article 1x de la loi du 19 juillet 1976 rend nécessaire ou atténuer celles des prescriptions primitives dant le maintien ne sera plus justifié, 

ARTICLE 5 

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, la présente autorisation pourra être Suspendue sans préjudice des condamnations qui pourraïñent être pronancées par les tribunaux compétents, 

Sauf le cas de force majeure, cette autorisation perdra sa validité si l'établissement n'est pas ouvert dans un délai de trois ans à dater de Ja notification du présent arrêté ou s'il n'est pas exploité pendant deux années consécutives, 
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ARTICLE 6 

Ta présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de demander toutes autorisations administratives prévues par les textes autres que la loi du 19 juillet 1976. 

4 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution, 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible 
dans l'établissement. 

ARTICLE 7 

} 

Les droits des tiers sont et demeurent expressement réservés, 
Î 
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ARTICLE 8 

! 

Le secrétaire Généra] de la Préfecture des Bouches du Rhône, 
Le Sous-Préfet de d'Istres, 
Le Matre de; PRÉPATPRAT: RPREUT DES Sp peere 

Le Maire de MARTIGURS, 
Le Chef dun Service Interministériei Régional des Affaires Civiles et Economiques 
de Défense êt de !A Protection Civile, 

\ Le Directenr Régionai de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
Le Directeur Départemental dun Travail et de l'Emploi, 
Le Directenr Départemental de l'Equipement, 
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Le Directeur Départemental de l'Agricultüre et de la Forêt, 
Le Directeur du Service Maritime des Bouches-du-Rhône, 
Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
et tontes autorités de Police et de Gendarmerie, 

  
  

LE ARR à RES 

sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent arrêté dont um Avis sera publié et un extrait affiché cnnformément aux dispositions de l'article 2} du décret n° 77-1133 dn 21 septembre 1977, 

| 
Î 

| MARSEITLE, le 0 9 JUIL, 1991 

| 
POUR COPIE CONFORME 

Le Chef de Bureau, 

Ca 
Christine DELANOIX 

| . 

| 

. Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône 

  
Jean-Marc REBIERE      


